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Parcellaire du plan d’épandage et 
convention d’épandage 
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Aptitudes à l’épandage des sols destinés à 
recevoir des effluents – méthode simplifiée 

L’aptitude à l’épandage se définit comme la capacité d’un sol à recevoir et fixer l’effluent sans perte 
de matières polluantes (par écoulement superficiel ou percolation directe dans le sous-sol), à 
l’épurer (par oxydation des matières organiques et destruction des germes pathogènes) et à 
maintenir les éléments fertilisants à la disposition des plantes cultivées. 

La capacité à l’épandage dépend de plusieurs critères dont les principaux sont : 
- L’hydromorphie
- La capacité de rétention
- La sensibilité au ruissellement

L’HYDROMORPHIE est la sensibilité ou tendance à l’engorgement en eau qui accroît les risques 
d’écoulements superficiels et d’asphyxie les sols (appauvrissement en oxygène) et par voie de 
conséquence qui empêche le développement des micro-organismes épurateurs aérobies.  

LA CAPACITÉ DE RÉTENTION : elle est fonction de la texture du sol et de sa profondeur ; elle 
détermine son pouvoir filtrant et sa capacité à maintenir les éléments minéraux à portée des 
racines.  

LA SENSIBILITÉ AU RUISSELLEMENT : Plusieurs facteurs aggravants sont à considérer : 
- une forte pente. Selon la brochure du ministère chargé de l’environnement de 1984, la

pente doit se mesurer si possible sur 100 m, la dénivellation supérieure de 7- 8 % est
considérée comme forte (Circulaire du 12 août 1976). La pente ne s’apprécie pas
uniquement par % mais doit être associée à la surface et la nature du terrain.

- un sol battant : sol durci superficiellement suite aux intempéries régulières sur un sol nu.
- l’absence de couvert végétal : favorise la « battance » et diminue l’absorption de l’eau par

les plantes lors des pluies.

L’aptitude des sols à l’épandage n’est donc pas constante tout au long de l’année car elle dépend 
de leur état hydrique et du couvert végétal au moment de l’épandage. 
• Des sols engorgés en hiver sont inaptes à l’épandage pendant cette période ; ils redeviennent
aptes au printemps lorsque le ressuyage a eu lieu et lorsque la végétation se développe.
• Des sols peu épais à texture grossière sont trop filtrants pour recevoir du lisier en période
hivernale (risque de percolation rapide) ; par contre, ils peuvent très bien valoriser les apports de
printemps.
• Des sols battants ou peu perméables associés à des pentes importantes augmentent les risques
d’entraînement vers les cours d’eau de surface, par ruissellement.
• La présence d’une prairie réduit les risques de lessivage et de ruissellement, y compris sur les
terrains pentus.
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DEFINITION DES 3 CLASSES D’APTITUDES A L’ÉPANDAGE : 
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Critère de classement 
 

 Hydromorphie : 

sol hydromorphe = 0 

sol moyennement hydromorphe = 1 

sol non hydromorphe = 2 

 
 Texture du sol 

sol avec texture grossière = 0 

sols riches en cailloux, graviers, sables grossiers = 1 

Sol sain = 2 

 
 Profondeur du sol 

sol peu profond = 0 

sol moyennement profond = 1 

sol profond = 2 

 
 Battance du sol 

 
 Sol nu en hiver 

 
Classe d’épandage 
 

Classe 0 Aptitude nulle à 
l’épandage 

Sur les parcelles concernées, l'épandage des effluents 
d’élevage est interdit toute l'année. Pour le plan d'épandage, 
cette situation a généralement pour raisons : 
 contraintes règlementaire  
 sol hydromorphe 
 fortes pentes 

Classe 1  Aptitude 
moyenne à 
l’épandage 

Les parcelles concernées ont une ou des caractéristiques 
induisant des contraintes sur l’épandage. 
 
Les parcelles concernées peuvent recevoir des effluents 
d’élevage durant la période peu pluvieuse, c'est-à-dire en 
année normale, de mars à octobre et, pour les épandages de 
septembre/octobre, sous réserve de l'existence d'un couvert 
végétal durant l'hiver suivant. 
 

Classe 2  Aptitude bonne à 
l’épandage 

Épandage sous réserve du respect du calendrier et des 
distances réglementaires. 
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